Agence Nationale de l’Habitat
 
Cet organisme d’état a pour mission d’aider les familles modestes et très modestes à réaliser des travaux leurs permettant de réduire leurs factures de chauffage.
Plusieurs types de travaux allant de l’isolation à la mise en place d’une chaudière plus performantes sont éligibles aux aides de l’état.
Bien entendu, il faut être propriétaire occupant et répondre à des conditions de ressources particulières.
L’anah accompagne également le financement des travaux d’adaptation au logement afin de permettre le maintien à domicile.
Pour plus de renseignement, n’hésitez pas à contacter l’ANAH 

au 0820 15 15 15 (0.15€/min)

     www.habitermieux.fr
Des flyers sont disponibles en mairie
 
